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Le but de l’USCN Patinage (section de l'Union Sportive de Coarraze 
Nay) est de permettre la pratique et l’apprentissage du patinage sur 
roulettes. Le club est affilié à la Fédération Française de Roller Skating 
(FFRS). 

1- Le Dossier d’Inscription 

2- Le Règlement Intérieur Signé (en deux exemplaires) 

3- Un Certificat Médical 

Pour une demande de première licence en loisirs : « Apte à la pratique du roller artistique en loisir et en 
compétition » 

Pour un renouvellement en toutes catégories : le certificat médical est valable 3 ans. Le cerfa 15699 « QS-
sport » devra être complété et signé. A envoyée par mail à uscnpatinage@gmail.com avec le nom et 
prénom de l’enfant et original a laissé dans le dossier papier. 

4- Une Photo d’Identité 

A envoyée par mail a uscnpatinage@gmail.com avec le nom et prénom de l’enfant. 

5- La Cotisation du Club 

Cotisation annuelle 180 € pour l’année 

Paiement en 3 chèques à l’ordre de l’USCN Patinage :   1 déposé le 5 octobre 65€ – 1 déposé le 5 décembre 
65€ – le 5 février 50€. 

6- La Licence de la Fédération Française de Roller et Skateboard (FFRS). 

Règlement par chèque à l’ordre de l’USCN Patinage 

Jusqu’à 12 ans :  24,16 €    13 ans et plus :  44,31 € 

L’assurance responsabilité civile obligatoire est inclus dans le tarif de la licence ainsi que l’ « individuelle 
accident ou dommages corporels ». 

7-  Le matériel obligatoire 

Les patins avec cache-patins 

⮚ Les patins pour la saison = 100 € (+ caution de 350 €) 

La tenue d’entrainement : Tenue de sport (shorty ou legging de sport) avec haut de sport cintré ou tunique 
de patinageBouteille d’eau + cheveux attachés. Pas de bijou. 

ATTENTION : sweat à capuche INTERDIT 

La location des patins ne prend pas en compte une usure anormale des patins (freins, roues ou bottine). 
Une usure anormale entrainera un encaissement partiel ou total de la caution. 

8- Communication 

Des informations régulières seront transmises aux parents via l’application WhatsApp. 

mailto:uscnpatinage@gmail.com
mailto:uscnpatinage@gmail.com
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LISTE DES PIECES A FOURNIR 

 

 

□ Le Dossier d’Inscription 

□ Le Règlement Intérieur Signé 

□ Fiche entretien des patins 

□ Charte de communication 

□ Certificat médical ou QS Sport 

□ La cotisation de 180 €  

□ Le justificatif de Droit au PassSport 

□ Chèque de licence 

□ Chèque de location des patins 

□ Chèque de caution des patins 

□ Une photo d’identité 
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DOSSIER D’INSCRIPTION ET DEMANDE DE 

LICENCE F.F.R.S 
 

 

Nom et prénom du licencié(e) :    

Date de naissance : …………………………………….  Nationalité :   

Adresse : …………………………………………………….   

Code Postal : ……………………………………………… Ville : …………………………………………………  

 Classe scolaire : …………………………………………. 

Nom et Prénom du Père : …………………………..   

Nom et prénom de la mère : ………………………   

Téléphone du père : …………………………………… Téléphone de la mère :……………………… 

Email du père :    

Email de la mère :    

 

Certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus et demande l’adhésion au Club USCN 

Patinage et de la licence auprès de la FFRS. 

Assurances 

L’assurance responsabilité civile obligatoire est inclus dans le tarif de la licence ainsi que l’ « individuelle 

accident ou dommages corporels ». 

Plus d’informations sur www.ffroller-skateboard.com 

Personne à prévenir en cas d’urgence : 

Nom : ……………………………………………………………….  Prénom : ……………………………………………………  

Téléphone : ………………………………………………………  Lien avec le patineur : ………………………………. 

Nom du médecin traitant :……………………………….. Téléphone : ……………………………………………….. 

 

Je soussigné(e), ………………….……….…….…….,en qualité de ………………….. de …………….. autorise : 

….........................…..….….……………..……………. à pratiquer sur roulettes dans le cadre des activités du 

club. 

J’autorise également les dirigeants du club ou les organisateurs des manifestations sportives à prendre 

toutes les mesures qu’ils jugeront nécessaires pour la santé de mon enfant en cas d’accident. 

Mon enfant est enregistré sous le numéro de sécurité sociale 

N°………………………………………………………. 

Date : …………………  Signature 
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DOSSIER D’INSCRIPTION ET DEMANDE DE 

LICENCE F.F.R.S 
 

Autorisation de transport 

Je, soussigné(e) , père, mère, tuteur légal autorise/ n’autorise pas (1) mon 

enfant   à être transporté par l’un des responsables de l’USCN 

Patinage ou dans le véhicule de l’un des parents désignés par l’association USCN Patinage pour les 

déplacements. (L’organisation et la gestion des transports se fait sous la responsabilité de l’USCN Patinage, 

les parents ne pourront en aucun cas choisir ni le véhicule ni le chauffeur) 

(1) Rayer si ce n’est pas le cas) 

Date :   Signature 

Pour un renouvellement de licence 

Attestation de questionnaire de santé 

Elle est obligatoire pour toute demande de renouvellement de licence. 

Je soussigné(e), ………………….…………….….……., en qualité de……………………………….. de : ……..….….…………….. 

Atteste qu’il/elle a renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT et a répondu par la négative à l’ensemble 

des rubriques. 

Date :   Signature 

Autorisation de Droit à l’Image 

Je soussigné(e), ……………………..……………….,en qualité de …………………………….de  ……………………………………….. 

autorise/ n’autorise pas(2) l’USCN Patinage à diffuser sur site internet, affiches, brochures, articles de presse 

et autres images, photos, prénom et vidéo de groupe sur lesquels il/elle figure dans le cadre de son activité 

sportive et à des fins non commerciales. 

 
Je soussigné(e), ……………………..……………..., en qualité de …………………………………… de …………………………………. 

autorise/ n’autorise pas(2) la Fédération (ligue ou comité départemental) à diffuser sur site internet, 

affiches, brochures, articles de presse et autres images, photos, prénom et vidéo de groupe sur lesquels 

il/elle figure dans le cadre de son activité sportive et à des fins non commerciales. 

(2) Rayer si ce n’est pas le cas) 

 

Date :   Signature (précédée de « lu et approuvé ») 

 

Données Personnelles 

Les données à caractère personnel vous concernant sont indispensables à la gestion de votre licence par la 
FFRS. A défaut, votre demande de licence ou de renouvellement de licence ne pourra être prise en 
considération. Vous autorisez expressément la FF Roller à traiter et conserver par informatique les données 
vous concernant. Vous disposez d’un droit d’accès, en application des art. 39 et suivants de la loi du 6 juillet 
1978 modifiée, de rectification et de mise à jour des données vous concernant auprès du service Ressources 
et Développement de la FF Roller et Skateboard ou sur votre espace licencié de la base de données 
Rolskanet. Ces informations sont destinées à la FF Roller et Skateboard et peuvent être communiquées à 
des tiers. Vous pouvez choisir de la part de qui vous pouvez recevoir des informations : 
 

☐ Mailing interne (fédération, ligue, comité départ. et club)  ☐ Tout mailing (fédéral et commercial)     ☐ 
Aucun 
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REGLEMENT INTERIEUR  

 

 

Le patineur 

Lors de chaque entraînement j’arrive 10 minutes avant le début de mon cours avec : 

- Une paire de chaussures de sport, 

- Une bouteille d’eau (pas dans le sac de patins) 

- Mes cheveux attachés 

- Pas de bijou 

- Une tenue de patinage adaptée : legging de sport, shorty avec un haut cintré ou tunique de patinage 
ATTENTION : Sweat à capuche interdit 

- Mes patins avec des cache-patins en bon état obligatoires (dans un sac de sport ou une valise 
INDIVIDUELLE, pas de poche de courses ou de cabas) 

La location des patins ne prend pas en compte une usure anormale des patins (freins, roues ou bottine). 
Une usure anormale entrainera un encaissement partiel ou total de la caution. (Cf fiche entretien) 

Il appartient aux parents et aux patineurs d’entretenir et de vérifier régulièrement l’état de leurs patins et 
de leurs cache-patins. (Cf fiche entretien) 

Le patineur participant à des compétitions devra avoir : 

- Une tenue de club 

- Un tee shirt de club 

- Une veste de club 

- Une tenue de compétition (à voir avec l’entraineur référent) 

- Une paire de cache-patins chair et une paire de cache-patin noir 

- Un legging noir uni 

- Un shorty noir 

- Des collants avec cache-patins   

 

Je respecte les entraîneurs et les autres patineurs. J’adopte un comportement correct et positif. Je 
m’interdis toute discrimination, au contraire, j’encourage les autres patineurs. Et surtout, je n’oublie pas 
que le patinage est avant tout un sport individuel mais qui se veut convivial avec un bon esprit d’équipe. 

 

Les responsables légaux 

Les responsables légaux devront amener et récupérer le patineur à la porte de la salle des sports. Aucun 
patineur ne sera autorisé à quitter la salle seul (sauf patineurs majeurs) 

Pour les patineurs du groupe 1, 2 et 3, les responsables légaux doivent obligatoirement être présent les quinze 
premières minutes du cours afin d’aider leurs enfants à mettre leurs patins. Ils devront ensuite quitter la salle 
et revenir à la fin du cours pour enlever les patins et récupérer leur enfant.  
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REGLEMENT INTERIEUR 

 

 

Les enfants ne se comportent pas de la même façon et se déconcentrent facilement en votre présence, c’est 
pour cela que nous vous demandons de ne pas être présent pour les entrainements. Ils seront d’autant plus 
contents de vous montrer leurs progrès lors des manifestations prévues à cet effet. 

Pour tout questions techniques, merci de s’adresser à l’entraineur réfèrent du groupe de votre enfant. Pour 
toute autre question, merci de demander un entretien avec le bureau auprès des personnes concernées. 

Et surtout, n’oubliez pas que le patinage est avant tout un sport qui implique le respect et l’engagement de 
tous. 

Les entraîneurs agissent au mieux pour l’épanouissement des patineurs en tenant compte des différents 
rythmes de chacun. Merci de respecter leurs décisions. 

Entraînement 

Chaque patineur aura un entraineur référent en fonction de son groupe d’entrainement :  

• Groupe 1 : GOMES Annabelle (06.32.88.49.69) 

• Groupe 2 : CHABROL Chrystelle (06.28.41.60.46) 

• Groupe 3 : CHABROL Chrystelle (06.28.41.60.46) 

• Groupe 4 : CHABROL Elisa (06.36.89.03.71) 

• Groupe 5 : CHABROL Elisa (06.36.89.03.71) 

Attention, l’entraineur référent n’est pas le seul entraineur à pouvoir intervenir auprès de vos enfants. Les 
autres entraineurs seront également amenés à intervenir auprès d’eux. Pour toute question merci de se 
rapprocher du référent de votre enfant.  

Cours réguliers 

Les séances d’entraînement se déroulent sur différents sites. Les horaires précis seront communiqués dès que 
possible. 

Ils pourront être modifiés durant la saison pour diverses raisons (occupation du gymnase, de la salle, 
intempéries, disponibilités de l’entraîneur) et seront alors communiqués au plus tôt. 

En cours de saison, l’entraîneur pourra proposer de changer de groupe un patineur ou d’assister à une ou 
plusieurs options en fonction de son évolution ou de ses besoins. 

Options pouvant être proposées 

• Des stages d’entraînement d’une journée 

• Des stages de perfectionnement avec des intervenants extérieurs 

• Des compétitions selon le niveau de chacun 

Une participation pourra être demandée en fonction de l’option, du lieu, du fonctionnement, du transport ou 
de l’hébergement ; le reste étant pris en compte par le Club. 

Une fiche d’inscription détaillée vous sera transmise. 

Aucun engagement ne sera pris sans votre autorisation. 



SAISON 2023 / 2024 
 

Union Sportive de Coarraze Nay - section Patinage (USCN Patinage) - Association soumise à la loi du 1er juillet 1901 - Enregistrée le 12 mars 1962 sous le numéro 1878 
(W643000467) à la Préfecture de Pau. 

 

REGLEMENT INTERIEUR 

 

Adhésion au Club USCN Patinage  

L’adhésion ne sera effective qu’après avoir transmis le dossier d’inscription complété avec les pièces 
demandées, le paiement et ce règlement intérieur signé. 

Vous pourrez soit acheter (l’entraîneur vous conseillera) soit louer les patins au club (dans la limite du stock 
disponible). 

Les règlements de la licence et de la location des patins se font à l’inscription. Le règlement de la cotisation 
annuelle se fait en 3 chèques. 

 

 

J’ai pris connaissance de la fiche de bon usage 
des patins et m’engage à respecter ces 
prescriptions.  

A……………………….    Le …………………. 

Signature du patineur : 

 

 

J’ai pris connaissance et m’engage à respecter ce 
règlement. 

A……………………….    Le …………………. 

Signature du patineur : 

 
 
 

Fait en deux exemplaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J’ai pris connaissance de la fiche de bon usage 
des patins et m’engage à respecter ces 
prescriptions.  

A……………………….    Le …………………. 

Signature du ou des responsables légaux : 

 

 

J’ai pris connaissance et m’engage à respecter ce 
règlement. 

A……………………….    Le …………………. 

Signature du ou des responsables légaux : 
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CONSIGNES ENTRETIEN DES PATINS 

 

 

Vous avez loué auprès de l’USCN Patinage une paire de patins. Nous vous laissons quelques consignes de 

bon usage et d’entretiens…  

✓ Pour venir aux cours : 

o  Les patins doivent être dans un sac de sport / valise, pas de poche de courses, un sac par 

patineur,  

o  Dans le sac, pas de bouteille d’eau remplie, 

o Chaque patineur aura en début de saison une paire de cache patins. Il se doit d’arriver avec 

à chaque entrainement afin de protéger les bottines des patins. Il en va de votre responsabilité 

de le vérifier.  

✓ A la maison :  

o Le sac de sport est ouvert  

o Les patins sont à l’abris de la lumière, pas en contact direct avec une source de chaleur (à 

côté d’un chauffage par exemple), à l’abri de l’humidité (pas dans le garage par exemple).  

✓ Le nettoyage :  

o La bottine : elle peut être nettoyée avec une microfibre légèrement humidifiée.  

o Les roues : elles peuvent être nettoyées avec le coté vert d’une éponge sèche. (A faire que si 

les roues sont visuellement très sales) 

o Les roulements : avec une clé de 11 ou 12 vous pouvez enlever les roues et enlever les 

cheveux qui stagnent.  

 

Si un incident venait à se produire au cours de l’année, n’hésitez pas à interpeller les entraineurs référents 

du groupe de votre enfant. Ne pas attendre le prochain cours car cela peut déjà être trop tard (notamment 

avec l’humidité).  

 

Nous vous rappelons que vous avez laissé un chèque de caution en début d’année. Pour toute dégradation 

ou usage anormal du matériel, une partie ou la totalité du chèque de caution pourra être réclamé en fin de 

saison.  

 

Pour toutes questions ou interrogations, n’hésitez pas à venir vers nous.  

 

L’équipe de l’USCN Patinage.  
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CHARTE DE COMMUNICATION 

 

 

Afin de faciliter la communication avec l’ensemble des parents, des groupes WhatsApp vont être créés. Ils 
regrouperont l’ensemble des parents d’un même groupe d’entrainement ainsi que les membres du bureau 
et entraineurs.  

Ces groupes vont permettre aux membres du bureau3 et entraineurs de communiquer avec vous sur les 
jours, horaires et lieux d’entrainement. Ils vous permettront également d’échanger avec eux.  

Attention : ces groupes ne sont pas fait pour que les parents discutent entre eux.  

Les membres du bureau, encadrants 

Ils sont bénévoles, ils essaieront de vous informer des changements liés aux créneaux horaires des 
entrainements au plus vite. Ils essaieront aussi de répondre au plus vite à vos questions mais restent 
bénévoles et travaillent. 

Les patineurs et les responsables légaux 

Les patineurs ayant un téléphone portable pourront être amené à communiquer avec l’équipe encadrante 
de l’USCN Patinage si les responsables légaux le souhaitent.  

Le patineur et les responsables légaux devront respecter les règles suivantes :  

• La communication concernera que le patinage (absence à un cours, questions diverses sur le 
patinage).  

• Les réponses ne seront pas automatiques, veiller à ne pas renouveler la demande  

• La vie privée de chacun devra être respectée  
Les responsables légaux prennent la responsabilité de tous les messages déposés par leur enfant et 
s’engagent à le recadrer si besoin.  

Nous soussignons, …………………………………………………………… en qualité de ………………………. et 
………………………………………………………. en qualité de ………………………., autorisons l’USCN patinage à 
communiquer avec ………………………………… dont le numéro de téléphone est ………………………… 

 

Signature des responsables légaux 

 

J’ai pris connaissance des consignes et m’engage à 

les respecter 

 

 

Signature du patineur  

 

 

 

 

 

Nous avons pris connaissance des consignes et 
nous engageons à les respecter 

 

 

Signature des responsables légaux  


